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/ LES COQUILLAGES COMESTIBLES

ET LEUR CONTROLE SANITAIRE !
par Louis LAMBERT,

Docteur en Pharmacie, Înspecteur général du Contrôle sanitaire,
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'lombrpux sont les coquillages comestibles des côtes de France. Tous sont plus ou moins

employés dans l'alimentation. De ces coquillages, une partie est fournie par la pêche, l'autre

est cultivée.

1 J'ai pu établir que. l'année dernière, 130 millions de kilogrammes dl' mollusques ont été

livrés à la consommation sans compter les quantités importées des pays étrangers: Hollande,

Irlande, Portugal, Amérique du 'lord, etc.

Au premier rang de ces cOll'Iiilagf's viennent les huîtres (()Ntrea edulis et Gl'yphoea angulata) ,
puis les moules (Jiytilu.~ eduli« et gal!oprovinc?'alis); arrivent ensuite vingt-quatre espèees de
mollusques et d'animaux marins que l'on doit leur assimiler. car lesmèmes pècheurs les récoltent,

Les gisements s' étendpnt sur toutes nos côtes ou ppu s'en faut. l'ar seules les côtes sablon

rieuses df' la Cironde et des Landes, puis quelques points dl' la côte méditerranéenne en sont

absolument d{>pourvus.

Or. toutes les parties de nos côtes ne sont pas salubres et d'année en année. depuis que,

pour assurer l'assainissement, on évaeue les égoùts et matières usées à la mer. prf'SII'IC tou

jours sans aucune précaution, les causes d'insalubrité augmentent.

Il pst donc indispensahle, pour éviter les accidents, de surveiller la récolte. le travail pt la

vente des coquillages. Or. jusqu'à présent. seules les huitres sont contrôlées réguliÀrement. /

Voyons rapidement la genèse et l'orgnnisation de ce contrôle: c'pst à la suite d'une vive

campaHne contre If's huîtres, causée par de gravps accidents dus aux mollusques retrempés

dans les l'anaux de Sète. qup dps commerrants parisiens, convaincus de ce qUf' la prospérité

de l'ostréiculture dépendait de la garantie de salubrité oflerte au consommateur. créèrent

dans lps principaux centres un contrôle sanitaire dos établissements ostréicoles ; parmi ces

pionniers, il faut citer les noms de :VI ~I. lhou~N"T. PRU:'o/IER, LABEYRIE. PORCHER. \ELLY qui for

mèrent. en '9,:L If' premier Consf'il df' I'Association d'EneouraffPme'lt des Industries ostréi
coles (A. E. I. O.) et lm confièrent la présidence à .\1. Canu.

Ce contrôle fut organisé sur Il' modèle de celui qui existait en Zélandp depuis plusieurs

années. L'A. E. I. O. fonda une Station à La Tremblade, centre de la région de \1arenups

Oléron, puis une autre à Auray. Cette dernière comprenait les départements du \Iorbihan

et du Finistère. Elie entra en service en '920.
Entre temps les décrets du 21 décembre 1915 et du 2 H mars 19' 9 amorçaient ollicielle

ment la question du contrôle de salubrité des coquillages entreposés dans les étahlissements

de pêche.

En '9 ~w, le contrôle, jusqu'alors facultatif, devient officiel, le certificat de l'Association
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étant désormais soumis au visa approbatif du Directeur de l'Office scientifique des Pêches.
M. Gustave HINARD qui avait installé les laboratoires de l'A. E. 1. O. devint Inspecteur du
Contrôle sanitaire et fut chargé de contrôler et de compléter avec l'aide des naturalistes et
du laboratoire de l'Otlice les travaux des stations ostréicoles. Cette période d'études fut très
fructueuse en ce sens que les professionnels s'accoutumèrent peu à peu à l'idée d'un contrôle
général des parcs. D'autres régions demandaient à l'Oflice des Pêches ou à l'A. E. 1. O. de les
contrôler, mais le maIHIlIe de ressources, d'une part, le manque d'un texte réglementaire,
d'autre part, ne le permettaient pas. Pourtant, les expéditeurs du Bassin d'Arcachon furent
groupés en 1922 par\1M ..\loULIETs. LLAGUET, etc., en une nouvelle Association, l'A. O. B. A,
qui, comme l'A. E. 1. O., eut une station contrôlée par l'Utlice des Pêches.

Le décret du 31 juillet 1923 créa le contrôle sanitaire obligatoire et peu à peu s'organisa
le service du Contrôle sanitaire qui fonctionne aujourd'hui.

Après quatorze années d'exercice, il est possible de chiffrer les résultats de ce contrôle,
qui, il faut le répéter, fut créé par les usagers eux-mêmes et fut généralisé avec l'aide de beau
coup d'entre eux. Aujourd'hui le Contrôle est entré dans les mœurs et les ostréiculteurs se
félicitent de ses résultats.

Ces résultats, les voici :

IoDe 1818 jusqu"en 19~), 2, de nombreuses (.pidémies ont été attrihuées aux coquillages;
depuis 1923 les auteurs les plus prévenus contre les huîtres citent de nombreux cas dus
aux coquillages, non contrôlés jusqu'à ce jour, et, surtout en \léditerranée, aux moules.
Dans une récente et très vive campagne, certains ont tenté de jeter le discrédit sur les buitres.
On a joué sur le terme (( typhoïde ostreaire » qui devrait être remplacé par celui plus exact
de typhoïde coquillière ; on a tenté en malaxant dates. iieux, de créer un dossier; ne rppro
che-t-on pas aux huîtres, dans toutes les communications. dans tous les articles si nombreux,
tous copiés les uns sur les autres, qui ont trouvé dans cette question un nouveau serpent
de mer, ne reproche-t-on pas aux huîtres d'avoir causé, il y a plus de trois siècles des difli
cultés intestinales à Sa\lajesté Henri IV qui, les aimant beaucoup. en avait abusé? Un auteur
contemporain nous dit même (Ill"il s'agissait sûrement d'une typhoïde! Voire! J'opposerai
à cette assertion un peu osée l'l'He du chirurgien militaire P\SQI'IER qui, au contraire, débute
dans son (t Essai médical sur les huîtres- imprimé à Paris en 1 H1 H par ... (( la guériwn qu'ob
tint notre hon roi Henri d'une fièvrp (JlIarte (lui avait résisté à tous les efforts de ses médecins
en mangeant force huîtres et buvant fo/'('e hyp[)('l'as."

J'avancerai surtout ceci, dont j'ai bien pesé les termes et qui est basé non sur des racontars,
des assertions sans preuves, mais sur des faits :

En aucun cas, dans une des épidémies survenues depuù 1.9:23, la re.~pomabilùé des établissements
ostréicole» frallçaù, soumis au ContnJie de l' (Y/il'e des Pêches, n'a pu être établie.

Or, les épidémies d'origine ostréaire continuent dans certains pays étrangers et plusieurs
d'entre eux ont étudié et adapté à leurs besoins notre système de contrôle.

2
0 Au point de vue de l'ostréiculture elle-même, la consommation des huîtres a passé de :

354 millions en 1923, à plus d'un milliard en 19:~6 (60.000 tonnes).
Reste à envisager l'augmentation des étahlissements ostréicoles, par conséquent celle du

personnel employé, et parallèlement celle des revenus de d~tat.
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De 20.000 en 1923, le nombre des concessions est passé à plus de 30.000.

La superficie des exploitations s'est élevée de 4.000 à 6.000 hectares.
En ce qui concerne les coquillages, les mêmes détracteurs ont, tout en attaquant pMe-n,Me

huîtres, moules et coquillages, reproché vivement au Contrôle de s'attacher aux seules huîtres ;
nous aurions pu répondre que nous étions chargés d'appliquer la loi et non de la faire! Accep
tant la discussion, je ferai observer que si on étudie les textes, on est moins persuadé de cette
carence des Pouvoirs publics: les décrets de 1915 et de 1919 ne parlaient que d'établisse
ments de pêche, ne faisant aucune distinction entre leurs destinations diverses : élevage
d'huîtres, de moules ou de coquillages. Wieux, l'article 4 du règlement d'administration
publique du 2 H mars 1919 qui confie l'appréciation de salubrité à l'inspecteur départemental
d'hygiène ou, à défaut, au représentant des services d'hygiène du département désigné par
le Préfet pour participer aux travaux de la commission régionale spécifie (( quand il s'agit des
établissements fixes ou mobiles destinés à contenir des coquillage» ou des mollusques pouvant

être consommés crus".
Il y a donc avant l'octroi de la concession une vérification de la salubrité de tous les éta

b Iissements coquilliers.
En cours de concession, l'article 13 du même décret dit que (( le contrôle comporte toutes

inspections de la concession par des personnes désignées à cet effet».
Il y avait dans ces décrets qui sont toujours en vigueur tous les éléments nécessaires pour

un contrôle sérieux de la salubrité des parcs. Les sanctions étaient prévues: retrait de la con
cession ou de l'autorisation, interdiction d'exploiter.

Dès cette époque, donc, les textes étaient promulgués, le seul reproche qu'on leur pouvait
faire était l' ouh li total des gisements naturels. En ce qui concerne la protection sanitaire
générale des eaux qui alimentent les établissements coquilliers, elle était réglée, sans spéci
fication, par la loi du 15 février 1902 sur la protection de la santé publique. Enfin, la surveil
lance des coquillages mis en vente n'était prévue que par la loi du 1er août 1905 dont l'article
1 er interdit la vente des denrées corrompues. La vente des coquillages frais, mais peut-être
infectés, n'était pas surveillée.

Enfin parut, après de longues discussions. le décret du 3 1 juillet 1923. Certes, il vise sur
tout les huîtres et cela provient de ce qu'il a fallu procéder par étapes sous peine de renvoyer
la promulgation de ce décret aux calendes grecques, mais les moules et coquillages n'y sont
pas complètement oubliés. In ,fine, dans les dispositions diverses, un article, le 21 '. prévoit
que sept des articles précédents sont applicables «aux coquillages autres que les buitres».

Ce sont, en particulier, ceux concernant les mesures à prendre par les Vrinistres de la Santé
publique et de la "farine marchande pour faire cesser les causes d'insalubrité des établisse
ments et des gisements naturels, la possibilité du retrait de la concession pour cause d'insalu
brité, le contrôle de la vente, l'interdiction des manipulations dangereuses ou du trempage
dans une eau suspecte.

Le Service du Contrôle sanitaire doit donc, en fait, assurer la surveillance des établissements
d'élevage de moules ou de coquillages au même titre que celle des établissements ostréicoles.
Aucune concession n'est d'ailleurs accordée avant que les Services de la Santé publique et
de l'Oflice des Pêches aient examiné la salubrité de l'emplacement et donné aVIS favorable.

Dans les zones insalubres aucune concession n'est accordée. Contrairement à ce qui se passe



REVUE DES TRAVAUX

pour les établissements ostréicoles dont certains peuvent être exploités dans des zones ,m,~pectes

à condition d'en rf'parquer les produits pendant un mois en zone salubre, il ne Pf'ut ètrf' créé
d'établissements d'élevage de moules ou de coquillages dans ces zones, leur reparcage n'étant

pas autorisé par le décret de 1 9 ~:J.

·En ce qui concerne les gisements naturels, ils sont étudiés et classés dans les mêmes condi

tions que les gisements huîtriers et livrés ou non à l'exploitation suivant leur état de conser

vation. L'exploitation des gisements insaluh res est rigoureusement interdite. Il est dNendu

aussi de pêcher les coquillages dans les ports.
Que reste-t-il à faire 1
Outre les gisements classés, il existe sur toutes nos côtes des gisf'ments trop pauvres pour

l'être et surtout sur toutes les roches et dans hien d'autres endroits des coquillages disséminés,

Les pêcheurs <pIÏ sont légion récoltent des mollusques <lU"ils vendent aux particuliers, aux

hôtels. Or, certains de ces mollusques ont été trouvés dans des régions polluées par If's égoùts

des agglomérations ou habitations voisines.

Il est faeilf' de se rendre compte de l'origine des huîtres qui nf' peuvent être vendues que

munies d'un certificat de contrôle: l'étiquette de salubrité. Rien de ce gf'ore n'existe pom les

moules et les eoquillages. Il faut donc, ou se fier au vendeur ou s'abstenir.
Les inconvénients de cet état de choses ont été compris depuis longtemps par If's médecins,

par les producteurs eux-mêmes.

Ces derniers ont essayé df' les atténuer: certaines Associations sc sont créées qui, exerrant

une surveillance spéciale, aidéf's par le Sf'rvice du Contrôle sanitaire. dPlivrf'nt à leurs adhé

rents des éti~luf'ttes d'origine (F édération df's Boucholeurs du littoral Centre-Uuest, Syndieat
du Croisic Elf'vf'llI's dl' la Seynp). mais d'autres font df' même sans être contrôlées : restent

toujours les récolteurs de coquillages qui les prennent n ïmporte où, inconsrients du mal

<pl"ils peuvf'nt faire.

Il faut donc étf'lllire à tous les coquillages la surveillance et leur appliquer toutes les prf's

criptions du décret dr 1 9~),:~'

Plusieurs Consf'ils départementaux d'Hygiène, plusieurs congrès ou réunions profession
nelles de médecins, des collectivités diverses. des svndicats. en particulier le Syndicat général

de l'Ustréiculture et des Cultures marines l'ont demandé à diverses reprises, de nornh l'eux

VŒUX ont été adressés aux .Vlinistres compétents. voici les derniers en date :

Dans la sJ nthpse des Conclusions des ,bsises dépat'tenH'ntales consacrées à la Fièvre
Typhoïde tenues en 1 9:~ Î par les Ciiniciens de l'J.~.~emblâe .française de .11h/ecine générale, le
Docteur Henri CODLEWSKI énumère les causes les plus retenues :

1
0 L'eau souillée (eau de puits, baignades);

2 0 Les aliments souillés :

a. Les coquillages ;
b. La culture maraîchère (engrais humains);

c. Le lait souillé, les glaces et les sorbets;

:J 0 Les portf~urs de germes.

VoiCI le paragraphe concernant Ips coquillages

e Ils sont un facteur essentiel des plus gros foyers actuels médüerranéens. La pèche des mol-
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lusques, coutume séculaire et grosse ressource populaire, reste pratiquement libre dans les
innombrables anfractuosités d'une côte peuplée, sans marée et polluée de nuisances, spéciale
ment accumulées dans les ports. Les Moules qu'un usage méridional fait consommer crues et
vaseuses, sont responsables d'une infinité de cas, origine de porteurs de germes contaminant
ensuite l'intérieur du territoire (cas typiques de couples atteints au retour de voyage de noces).
Les Coque» pêchées dans la vase sont un éHal danger. En saison balnéaire, elles ont un rôle
local évident sur toutes les côtes; les médecins bretons insistent beaucoup sur cette cause.
Les Huîtres sont les seuls mollusques à culture réellement contrôlée. La salubrité actuelle des
parcs df' l'Océan ressort de ce fait: leur région ne connaît plus l'épidémicité de jadis et celles
qu'elle, alimente de ses produits sont indemnes de typhoïde (DPlé{ration de l'Indre). Il est
vivement réclamé qu'il y ait application à tous les coquillages du décret du 31 juillet 1 9 ~ 3
qui ne concerne que les huîtres (vœux des délégations des Alpes-Maritimes, Bouches-du
Rhône. Charente-Inférieure, Côtes-du-Nord, Indre, Lot-et-Garonne, Seine-et-Oise, Var.
Vaucluse). H est suggéré par la délégation du Vaucluse que des tubes témoins garantissent
contre l'arrosage secondaire -des paniers".

D'autrf' part. à la suite de l'excellent rapport du Docteur PAPPAS, Directeur du Bureau
d'Hygiène de :vrontpellier, le Congrès provincial des Médecins hygiénistes français, réuni à
Nîmes, en mai dernier a émis le vœu (( qu Ïntervienne sans retard le décret en préparation
et que les divers procédés d'épuration naturelle ou artificielle soient étudiés, de façon appro
fondie, en vue de leur utilisation pratique et de leur généralisation".

Les études des différents procédés d'épuration ont été entreprises par l'Uflice scientifique
des Pêches maritimes.

La Commission de revision du décret de 1~) 2 3 a commencé ses travaux en 1935 : menés
assez rapidement au début, ils ont été arrêtés soudain par un conflit d'autorité. Dans l'inter
valle, l'opposition des usage rs, mal renseignés, a cessé et nous poursuivrons ensemble désor
mais la tâche commune. Aujourd'hui. les plus graves difficultés sont surmontées ou près de
l'être et on peut espérer que très prochainement l'extension du Contrôle à tous les coquillages
sera un fait accompli.


